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Objectifs de l’étude

Les systèmes d’enseignement et de formation sont sujets, en France, à des remises en question perpétuelles et à des
réformes fréquentes, plus ou moins abouties.

Longtemps considéré comme un modèle, le système éducatif français est aujourd’hui confronté à des difficultés
manifestes. Pourtant, il existe un consensus autour de la nécessité d’entrer de plain-pied dans « l’économie de la
connaissance ». À l’échelle de l’Union européenne, le sommet de Lisbonne avait consacré cette vision en 2000 et fixé
un certain nombre de cibles à l’horizon 2010 qui ne sont pas atteintes aujourd’hui.

L’une des causes de ces difficultés résulte probablement d’une inadaptation de plus en plus profonde des systèmes
d’enseignement et de formation français aux évolutions scientifiques, technologiques, économiques, culturelles et
sociales, alors même que l’éducation et la formation ont pour mission de former les citoyens et les travailleurs de
demain.
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demain.

Partant de ce constat, Futuribles International a décidé de mener une étude prospective qui puisse contribuer à
replacer les débats sur l’enseignement et la formation dans une perspective de long terme.

L’étude vise à identifier :
- les défis à 15 ans pour les systèmes d’éducation et de formation ;
- des pistes innovantes qui puissent permettre de les relever.

Les documents produits seront :
- Un document de cadrage sur les systèmes d’éducation et de formation en France
- Une dizaine de notes sur les défis posés par les transformations sociales, économiques, technologiques… d’ici 15
ans
- Un catalogue d’innovations repérées dans le monde
- Des monographies sur le fonctionnement et les enjeux de 5 pays européens
- Un document de synthèse
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Ce document présente un état des lieux des systèmes d’éducation et de formation en France. Son
objectif est de constituer un support auquel pourront se référer les autres documents produits dans cette
étude. Ce document synthétise donc des informations sur les systèmes d’enseignement et de formation
en assumant un parti pris de simplicité.

Il est organisé autour de trois entrées :

– Organisation, structures, financements

– Objectifs et résultats
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– Objectifs et résultats

– Conclusion et perspectives

La formation continue et l’enseignement dit initial (primaire, secondaire, supérieur) sont difficilement
fongibles : leurs objectifs, leurs publics, les structures, les modes de gestion et de financement sont très
différents. Néanmoins, ces différents « systèmes » sont globalement confrontés à des défis communs
sur lesquels sera centrée l’étude. Dans ce document, chaque partie s’attache à une description
d’ensemble, puis à des analyses par niveaux d’enseignement.



Les domaines couverts en quatre questions

1. Quel champ ?
On apprend à tout âge, en tout temps, en tout lieu. Néanmoins, il existe des temps, des lieux, des âges (de moins en moins)
plus spécifiquement consacrés aux activités d’apprentissage. Celles-ci sont formalisées dans des systèmes d’enseignement
qui se sont construits au cours du temps et dépendent très largement de l’histoire. Ils n’empêchent pas l’existence
d’apprentissage dits « informels » ou « non-formels ». On s’intéresse néanmoins dans ce document principalement aux
structures d’enseignement et de formation formels (élémentaire, primaire, secondaire, tertiaire et professionnel). L’une des
questions clés étant de savoir ce qui relève de ces dispositifs encadrés par les pouvoirs publics et ce qui relève
d’apprentissages personnels non formalisés.

2. Quels acteurs ?
En France, l’Etat tient un rôle premier et particulièrement développé dans l’offre d’éducation. De fait, celle-ci est fortement
structurée par la loi, ce qui n’empêche pas l’inflation des dispositifs particuliers. Cet encadrement ne signifie pas que
l’ensemble des acteurs intervenant dans le champ soient publics. Parmi les acteurs publics, le rôle des collectivités territoriales
va croissant. Par ailleurs, le champ de la formation des adultes se distingue par le rôle crucial joué par les partenaires sociaux.
L’Europe intervient à deux niveaux : elle propose des objectifs des politiques d’éducation et de formation communs à ses
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L’Europe intervient à deux niveaux : elle propose des objectifs des politiques d’éducation et de formation communs à ses
membres ; elle pousse à une harmonisation des dispositifs et des certifications.

3. Quels objectifs ?
Si les objectifs assignés à la formation professionnelle sont, sur le papier, aisés à définir (il s’agit de favoriser l’insertion
professionnelle et les parcours), ceux du système de formation initiale (primaire, secondaire, supérieur) sont plus flous, ou
particulièrement ambitieux. Il s’agit, en vrac, de former des citoyens, de transmettre des connaissances, de favoriser l’insertion
professionnelle, de réduire les inégalités, de former une élite, etc. On a pu dire qu’on demandait à l’école de résoudre tous les
problèmes de la société française. De fait, on l’accuse également régulièrement de tous ses maux. Au-delà des discours, les
objectifs assignés aux systèmes d’éducation sont précisés dans la loi.

4. Quels moyens ?
Les moyens sont humains et matériels. Ils sont publics (socialisés donc), privés, ou hybrides. Au premier rang des moyens
humains sont les enseignants et formateurs, mais également les personnels administratifs et d’encadrement. Les moyens
matériels sont la fois les budgets, mais également les patrimoines (bâtiments, matériel, etc.). La question des moyens est à
analyser en rapport avec les objectifs poursuivis, sachant que la question se pose éternellement sous deux facettes : quels
sont les moyens nécessaires pour réaliser les objectifs ? Quels sont les objectifs réalistes en fonction des moyens ? Les
moyens peuvent être employés de façon inefficace, efficace, ou efficiente (le mieux). Liée à cette problématique des moyens,
la question des évaluations du système d’éducation et de formation doit être abordée.



Organisation, structures, 
financements
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financements



Le champ de l’enseignement et de la formation

Le système éducatif français est fondé sur de grands principes, certains inspirés de la Révolution de 1789, de lois
votées entre 1881 et 1889 et sous les IVe et Ve Républiques ainsi que de la Constitution du 4 octobre 1958. L'ensemble
des textes réglementaires concernant l'éducation sont réunis dans le code de l'éducation.

Le domaine de l’éducation dite « initiale » comprend, en France différents niveaux : l’école maternelle (une spécificité
française), l’école élémentaire, le collège, le lycée, l’enseignement supérieur.

La formation continue repose, elle, sur l’obligation, pour les employeurs, de participer au financement de la formation
continue des salariés, et sur le droit, pour ces derniers, à se former sur leur temps de travail. Les bases institutionnelles
du système de la formation des adultes ont été posées dans une loi de 1971. La loi la plus récente est la loi relative à
l'orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie promulguée le 25 novembre 2009. L’ensemble de la
réglementation sur la formation continue fait partie du Code du travail.
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réglementation sur la formation continue fait partie du Code du travail.

La formation tout au long de la vie (life long learning) inclut les démarches d’orientation, de bilan, d’accompagnement
vers l’emploi, de formation et de validation des acquis de l’expérience.

A cheval entre les deux grands systèmes, l’apprentissage permet de préparer les diplômes professionnels et
technologiques de l'éducation nationale : certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.), brevet d'études professionnelles
(B.E.P.), bac professionnel, brevet de technicien supérieur (B.T.S.), licence professionnelle. La formation pratique de
l'apprenti se fait principalement dans l'entreprise, la formation théorique étant assurée par le C.F.A (Centre de formation
des apprentis).

Les comptes de l’éducation intègrent l’ensemble de ces dispositifs.



La dépense intérieure d’éducation

Dépense intérieure d'éducation en % du PIB (2007)
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Source : Note d’information 10-21 de la DEPP, décembre 2010
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Source  : OCDE, Regards sur l’éducation, édition 2010

En 2009, la dépense intérieure d’éducation (DIE) atteint 132,1 milliards d’euros, soit 6,9 % du PIB (soit 2 050 euros par 
habitant, ou 7990 euros par élève ou étudiant).

Les comparaisons internationales rapportent aux PIB nationaux les dépenses consacrées à la seule formation initiale (hors 
formation continue). La France se situe toujours, en 2007, au-dessus de la moyenne des pays de l’OCDE (6,0 % contre 5,7 %), 
en deçà des États-Unis et de la Suède, mais nettement au-dessus de l’Espagne, de l’Allemagne ou de l’Italie.

Entre 1980 et 2009, la dépense d’éducation a crû en moyenne légèrement plus vite que la richesse nationale (+2,1% au lieu de 
1,9% par an), mais sa part dans le PIB a fluctué.

Globalement, depuis les années 80, la croissance de la DIE s’explique moins par l’accr oissement du nombre d’élèves, 
que par celui du coût de chaque élève , qui, tous niveaux confondus, progresse sur la période 1980-2009 de 1,9% par an en 
prix constants (compte tenu des ruptures de séries en 1999 et en 2006).



Les dépenses par niveaux d’enseignement

Evolution de la part des différentes postes dans la  DIE
(en % de la DIE totale)
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Source : DEPP, L’état de l’école, novembre 2010 Source : DEPP, L’état de l’école, novembre 2010

Sur l’ensemble de la période (1980-2009), la DIE au profit du supérieur a été multipliée par 2,5 mais, face à un quasi-
doublement des effectifs, la dépense moyenne par étudiant n’a augmenté que de 41,1 % (compte tenu des ruptures de
séries en 1999 et en 2006), atteignant 11 260 euros en 2009. Dans le même temps, la dépense moyenne par élève du
second degré augmentait de 64,6 %, celle d’un élève du premier degré augmentait de 76,7 %.

Les comparaisons internationales de coûts moyens par élève de l’enseignement élémentaire montrent, qu’en 2007, la France
se situe en dessous de la moyenne de l’OCDE, nettement en deçà de pays comme les États-Unis ou le Royaume-Uni. Parmi
les pays européens comparables, seule l’Allemagne présente des coûts inférieurs. A contrario, la France consacre un prix
plus important que la plupart des pays de l’OCDE à l’enseignement secondaire. Pour l’enseignement supérieur, la France se
situe un peu en-dessous de la moyenne des pays de l’OCDE, mais avec des coûts par filières très disparates.



Nature des dépenses, sources de financements
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Dépense nationale pour la formation 
professionnelle et l’apprentissage :

29,8 milliards d’euros en 2008 ; 1,5 % du PIB

Sources de financement FP et apprentissage 
(2008) :
Entreprises : 42 %
Etat : 16%
Régions  : 15 %
Autres adm publiques et Unédic : 4%
Ménages : 4%
Fonction publique pour leurs propres agents : 
19 %
Source : Annexe PLF 2011, p. 23



Les usagers

Formation continue en 
2008 :

• 11,4 millions de stagiaires 
ont fait appel aux 
organismes de formation 

• Le nombre d’heures-
stagiaires atteint 755 
millions 

• La durée moyenne d’une 
formation  : 67 heures 
Source : Annexe PLF 
2011
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2011

Au total, environ 25 millions
d’usagers sur une année ,
mais avec des niveaux de
participation différents.



Les personnels de l’éducation
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Les effectifs d’enseignants dans 
l’enseignement supérieur sont en 
forte hausse : 
60 205 en 1995, 
74 085 en 2010.



L’accueil des jeunes enfants

L’école maternelle accueille les enfants de 3 ans (parfois 2) à 6 ans. Avant 3 ans, les structures d’accueil
collectif du jeune enfant ne relèvent pas du ministère de l’éducation nationale. Néanmoins, elles ont de plus en
plus tendance à proposer un parcours que l’on peut qualifier d’éducatif, ou de développement personnel.

Pour les enfants de moins de 3 ans , l’accueil collectif est assuré dans les crèches, les micro-crèches, les
haltes-garderies, les structures multi-accueil ou encore les jardins d’enfants. Ces établissements sont soumis au
respect d’une réglementation et font l’objet d’un avis ou d’une autorisation de fonctionnement délivrée par le
Président du conseil général après avis des services de la protection maternelle et infantile (Pmi). L’accueil
dans ces structures n’est pas de droit, mais dépend des places disponibles. Leur statut est très variable (on
trouve par exemple des crèches municipales, associatives, familiales). L’accueil par des assistantes maternelles
complète cette offre.

Selon le Code de l’éducation « L'objectif général de l'école maternelle est de développer toutes les possibilités
de l'enfant, afin de lui permettre de former sa personnalité et de lui donner les meilleures chances de réussir à
l'école élémentaire et dans la vie en le préparant aux apprentissages ultérieurs. L'école maternelle permet aux
jeunes enfants de développer la pratique du langage et d'épanouir leur personnalité naissante par l'éveil
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jeunes enfants de développer la pratique du langage et d'épanouir leur personnalité naissante par l'éveil
esthétique, la conscience de leur corps, l'acquisition d'habiletés et l'apprentissage de la vie en commun. Elle
participe aussi au dépistage des difficultés sensorielles, motrices ou intellectuelles et favorise leur traitement
précoce. »

L'école maternelle est destinée aux jeunes enfants de 3 (parfois 2) à 5 ans. Elle comprend traditionnellement
trois classes : la petite (PS), la moyenne (MS) et la grande (GS) sections, et compte aussi parfois une très petite
section (TPS) pour les enfants de moins de 3 ans. Sa fréquentation est optionnelle, l'accueil des enfants n'étant
obligatoire qu'à partir de 6 ans.

Juridiquement, les écoles maternelles publiques ne sont pas des établissements publics autonomes. Elles n'ont
pas de budget de fonctionnement comme les établissements publics locaux d'enseignement (EPLE), collèges et
lycées.
Dans les écoles publiques, le personnel enseignant, ainsi que les aides-éducateurs et assistants d'éducation,
dépendent de l'Éducation nationale. Les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM)
dépendent de la mairie. La commune a la responsabilité des bâtiments et finance les dépenses matérielles.

Comme aux autres niveaux d’enseignements, il existe des structures d’accueil privées pour les enfants de 3 à 6
ans.



L’accueil des enfants de moins de six ans

Les établissements et les services d’accueil, outre leur fonction d’accueil, ont pour mission de veiller à la santé, à la
sécurité, au bien-être ainsi qu’au développement des enfants qui leur sont confiés (décret du 20 février 2007 relatif aux
établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans).

En 2008, 73 % des crèches sont gérées par des collectivités territoriales (62 % par des communes et 11 % par les
départements), 19 % par des associations, 8 % par d’autres organismes. Les communes sont aussi, à 88 %,
responsables de la gestion des services d’accueil familial. Concernant les haltes-garderies, 60 % sont gérées par des
communes, 33% par des associations, 4% par les CAF, 3% par d’autres organismes. Enfin, 56 % des établissements
multi-accueil relèvent des communes, 36 % d’associations et 8 % d’autres organismes. Les structures parentales
adoptent dans leur quasi-totalité un mode de gestion associatif.

Modes de garde selon l’âge

14Source des données : DREES

L’accueil avant 6 ans
peut se faire dans le
cadre de l’école
maternelle ou dans
des structures
d’accueil.
Dans les faits,
l’école maternelle
accueille tous les
enfants de 3 ans et
plus, et aucun enfant
de moins de 2 ans.
Les enfants de 2 ans
sont accueillis dans
les deux types de
structures. Leur taux
de scolarisation
baisse ces dernières
années.



L’accueil des jeunes enfants 

Source : Drees, Etudes et résultats 715, février 2010.

Les assistantes maternelles
en 2008 :

Nombre d’assistantes
maternelles : 281 700
Nombre de places théoriques
: 769 2007
Taux d’accueil : 34 places
pour 100 enfants de moins de
3 ans.
L’offre est plus de deux fois
supérieure à celle proposée
en accueil collectif ou familial
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Source : Drees, Etudes et résultats 715, février 2010.

En maternelle , l’accueil des enfants âgés
de 5 ans, puis de 4 ans, s’est
progressivement généralisé durant les
années 1960 et 1970. À 3 ans, la
scolarisation est devenue totale, ce qui
n’est pas le cas des enfants âgés de 2 ans,
dont l’accueil est souvent fonction des
places disponibles et donc de l’évolution de
la population âgée de 2 à 5 ans

Source : DEPP, L’état de l’école, 2010.



L’organisation des premier et deuxième cycles dans 
l’enseignement public

La scolarité est obligatoire de 6 à 16 ans. L'école élémentaire accueille les enfants de 6 à 11 ans, le collège est
l'établissement de niveau secondaire qui accueille tous les élèves à l'issue de l'école élémentaire. À l'issue du collège, les
élèves peuvent poursuivre leur scolarité dans un lycée d'enseignement général et technologique ou dans un lycée
professionnel.

Les collèges et lycées publics sont des établissements publics locaux d'enseignement (EPLE). Ils disposent d’un budget
de fonctionnement et donc d’une relative autonomie.

Depuis les années 1980, la décentralisation a renforcé le poids des collectivités territoriales. Si l’Etat garde la main sur les
grandes orientations du système d’enseignement (organisation et contenu), les collectivités ont hérité de la plupart des
compétences concernant les établissements (les régions pour les lycées, les départements pour les collèges, les
communes pour les écoles).

16Source : Ministère de l’éducation nationale

communes pour les écoles).



L’organisation des premier et deuxième cycles dans 
l’enseignement privé

La liberté de l'enseignement fait partie des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République. La loi du 31
décembre 1959, dite "loi Debré", a permis de définir les rapports actuels entre l'État et les établissements
d'enseignement privés. La loi ne reconnaît pas d'« enseignement privé » en tant que tel, mais uniquement une pluralité
d'établissements.

On distingue les établissements privés hors contrat, sous contrat simple, sous contrat d’association.

Cette dernière forme est la plus répandue : l'enseignement est dispensé dans les mêmes conditions que dans le
système public, et les professeurs ont la qualité d'agents publics. Les pouvoirs publics prennent en charge tout ou
partie des dépenses de fonctionnement des établissements privés, en échange d'obligations de service public.
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Certaines dispositions sont applicables à tous les établissements d'enseignement privés : les collectivités territoriales
n'ont pas le droit de financer les écoles privées. Les départements et les régions sont autorisées à attribuer un local
et/ou une subvention limitée respectivement aux collèges et aux classes d'enseignement général des lycées.

Pour les établissements d'enseignement privés sous contrat, selon la loi Debré, l'État prend en charge la rémunération
des personnels enseignants, les charges sociales et fiscales incombant à l'employeur ainsi que les dépenses de
formation initiale et continue des enseignants. Les collectivités locales participent quant à elles au fonctionnement
matériel des classes sous contrat sous la forme de forfaits. Pour l'enseignement secondaire sous contrat d'association,
la contribution financière des départements et des régions est obligatoire.

Les établissements privés d'enseignement du premier et du second degrés scolarisent plus de 2 millions d'élèves,
soit près de 17 % des effectifs en 2008-2009, dans une proportion stable : 13,5 % des élèves dans le premier degré, et
21,1 % dans le second degré.

Le nombre d'écoles et établissements scolaires privés est de 8 871 en 2008-2009. Cela représente 15,5 % du nombre
total d'écoles et établissements. 10,9 % des écoles sont privées. 44 % des collèges et lycées sont des établissements
privés.



Variation des effectifs

Effectifs de l’école élémentaire

Source : DEPP, L’Etat de l’école, édition 2010
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De 1994 à 2008, le second degré a perdu près de 400 000 jeunes
(- 6 %). Le mouvement a été particulièrement net à la rentrée 2000,
les effectifs chutant alors de plus de 50 000 élèves. Après des
baisses plus réduites.

les années suivantes, le recul redevient sensible depuis la rentrée
2004, pour des raisons essentiellement démographiques.

La diminution des effectifs de l’enseignement secondaire tient aussi
à la forte baisse des redoublements, observée à tous les niveaux.

Les effectifs scolarisés à l’école élémentaire
ont baissé depuis les années 1980 et
croissent de nouveau depuis quelques
années sous l’effet de l’arrivée de classes
d’âge plus nombreuses depuis la reprise
démographique des années 2000.



Encadrement des élèves
Le nombre moyen d’élèves par enseignant évolue prin cipalement sous l’effet d’une variation des effecti fs 
d’élèves plus rapide que celle du nombre d’enseigna nts.
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En primaire comme en maternelle, dans le public
comme dans le privé, des élèves ont bénéficié d’une
forte réduction de la taille moyenne des classes.

En maternelle, proche de 40 élèves jusqu’au début
des années 1970, elle a progressivement été
ramenée aux environs de 26 élèves.

Dans le primaire, le phénomène est un peu moins
prononcé : voisine de 30 élèves dans les années
1960 et de 26 au début des années 1970, la taille
moyenne des classes est maintenant inférieure à 23
élèves.

Vers 1990, les classes de lycées comptaient près de 30 élèves, en
moyenne, contre un peu plus de 24 pour les collèges, et un peu
moins de 23 pour les lycées professionnels (publics et privés). Les
années suivantes, la situation restait relativement stable en
collèges, et les seconds cycles voyaient leurs classes s’alléger avec
le recul démographique.

À la rentrée 2009, la taille moyenne des classes est inférieure à 28
élèves en second cycle général et technologique, et de 19 élèves en
second cycle professionnel.

Attention : un tiers de l’ensemble des heures d’enseignement sont
aujourd’hui effectuées en groupe et non en classe entière.



Cursus des études supérieures en France

L’organisation de l’enseignement supérieur

Le paysage de l’enseignement supérieur est plus complexe que celui des premiers cycles d’enseignement. On peut tenter de
le décrire, juridiquement, par le statut des établissements qui dispensent ces enseignements, et, par les cursus offerts aux
étudiants. Des lois récentes entraînent des modifications relativement importantes du fonctionnement des établissements.

20Source : DEPP, RERS 2011. 



Les établissements d’enseignement supérieur

L’enseignement supérieur est libre. De fait, Il relève d’établissements privés ou publics. Cependant, l'Etat a le monopole de la
collation des grades et des titres universitaires. Les établissements privés signent donc des conventions avec des
établissements publics de sorte que leurs étudiants puissent subir les contrôles nécessaires à l’obtention des diplômes
nationaux. Rien n’empêche une structure d’enseignement privée de délivrer ses propres diplômes.

Le service public de l'enseignement supérieur est délivré par des établissements publics d'enseignement supérieur qui
constituent des personnes morales de droit public. Juridiquement, ils relèvent de statuts divers définis par le livre VII du code
de l'éducation. On distingue les établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (E.P.C.S.C.P.), les
établissements publics à caractère administratifs (E.P.A.), et… les autres établissements publics.

Les EPCSCP incluent les universités et les grands établissements qui sont des établissements nationaux d'enseignement
supérieur et de recherche disposant d'une autonomie administrative, pédagogique, scientifique et financière renforcée ainsi
que statutaire pour les universités. La loi sur les libertés et responsabilités des universités d’août 2007 entraîne un
accroissement progressif de l’autonomie des universités.

Ils comprennent 82 Universités, 3 instituts nationaux polytechniques, 4 écoles normales supérieures, 5 Ecoles françaises de
l’étranger, 14 instituts et écoles extérieurs aux universités, 18 Grands établissements de statuts divers (CNAM, IEP de Paris,
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l’étranger, 14 instituts et écoles extérieurs aux universités, 18 Grands établissements de statuts divers (CNAM, IEP de Paris,
Collège de France, etc.).

Les EPA sont théoriquement des établissements à finalité plus professionnelle et les établissements de documentation.
Leurs décrets de création fixent leurs statuts particuliers. Ils comprennent 17 écoles nationales supérieures d'ingénieurs, 8
instituts d'études politiques de province, 10 E.P.A. autonomes (Académie française, CROUS, CNED, etc.).

A ce panorama, il convient d’ajouter les écoles de la fonction publique française qui ont des statuts divers. Elles assurent
la sélection, la formation initiale ainsi que la formation continue des futurs fonctionnaires de l'état, des collectivités territoriales
ou de la fonction publique hospitalière. Il existe plusieurs dizaines d’écoles et d’instituts de formation spécialisés dans la
formation professionnelle des fonctionnaires. Il s’agit de structures de formation propres à l’administration : aussi parle-t-on
parfois d’écoles administratives. Certaines de ces écoles sont ministérielles et forment donc des fonctionnaires appelés à
dérouler leur carrière dans un nombre limité de ministères (ENM par exemple).

Pour simplifier, on peut distinguer les « universités » qui ont vocation à allier recherche, conservation et enseignement et des
« écoles » qui assurent la formation dans des domaines professionnels et sont souvent moins axés sur la recherche. Parmi
ces écoles, les « grandes écoles » (terme sans existence juridique) se caractérisent par des concours d’entrée sélectifs
(demandant le plus souvent deux ans de préparation spécifique dans les classes préparatoires), et un nombre d’étudiants
restreint. Elles peuvent être créées par l’Etat, par des collectivités ou résulter d’initiatives privées.



Les dépenses par étudiant
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La dépense annuelle moyenne par étudiant en France (12 770
équivalents-dollars en 2007) comprend les activités de recherche et de
développement ce qui fausse les chiffres. Elle est un peu inférieure à la
moyenne des pays de l’OCDE (12 910 équivalents-dollars). Le coût
moyen d’un étudiant estimé par l’OCDE de manière cumulée, sur
l’ensemble de la durée de ses études supérieures, place aussi la
France en dessous de la moyenne.

Les coûts moyens par étudiant sont très différents selon les filières de
formation. Ils varient, en 2009, de 10 220 euros par an pour un étudiant
d’université publique à 13 730 pour un étudiant de STS et 14 850 euros
pour un élève de CPGE.



Les effectifs de l’enseignement supérieur

À la rentrée 2009, 2 316 000 étudiants étaient inscrits dans
l’enseignement supérieur en France.

Après des hausses soutenues (proches de 7 % par an) de 1988
à 1993, puis plus faibles (moins de 2 %) aux deux rentrées
suivantes, les effectifs de l’enseignement supérieur ont diminué
de 52 000 étudiants entre 1995 et 1998.

La reprise amorcée en 1999 s’est poursuivie jusqu’en 2005 (+
1,1 % en moyenne annuelle). Cette croissance a été
notamment soutenue par la forte hausse du nombre d’étudiants
étrangers sur cette période. Ainsi, avec 69 000 étudiants
étrangers de plus en 2005 qu’en 2001, ce facteur explique 58 %
de la hausse observée sur ces quatre années.
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de la hausse observée sur ces quatre années.

En 2006 et en 2007, le nombre d’étudiants a diminué
(respectivement de 1,3 % et de 1,0 %) alors même que la taille
des générations augmentait. En 2008, les effectifs sont restés
quasiment stables (+0,1%).

Le nombre d’étudiants du supérieur a augmenté de 3,7 % entre
2008 et 2009. Le nombre d’étudiants étrangers augmente de
4,8%(+ 12 800 étudiants) pour atteindre 278 200 en 2009.

Durant l’ensemble de la période, la part des étudiants du
supérieur dans le privé a crû fortement (écoles et universités).

Source : Ministère de l’enseignement supérieur et de 
la recherche, note d’information 10.08, octobre 2010.

Source :  Ibid.



Evolutions des effectifs par disciplines

24

Le nombre d’étudiants évolue à la hausse en 2009 dans toutes les filières universitaires, hors IUFM. Les disciplines
littéraires (+ 1,7 %) et les disciplines scientifiques (+ 3,4 %) ont interrompu leur longue chute. La croissance des effectifs
s’est accrue dans les autres filières générales : + 5,3 % en droit et en économie et filière administration, économique et
sociale (AES) et + 4,1 % en médecine. Le nombre d’étudiants en médecine progresse davantage que le numerus clausus (+
1,4 %).

Les écoles de commerce reconnues renforcent leur pouvoir attractif sur les étudiants (+ 19,8 % en 2009, soit 15 600
étudiants en plus). Le nombre d’étudiants des formations d’ingénieurs progresse de 3,7 % en 2009 sous l’impulsion des
écoles non universitaires (+ 4,7 %).



Les réformes récentes de l’enseignement supérieur

PRES (pôles de recherche et d’enseignement supérieu r) :
Depuis leur création en 2006 par le Pacte sur la Recherche, 17 PRES ont été constitués. Les PRES sont constitués par des
établissements d’enseignement supérieur qui mutualisent un certain nombre de moyens et délèguent certaines de leurs
compétences. L’objectif est de rationnaliser l’offre de formation sur les territoires et d’assurer une visibilité plus grande de la
recherche notamment à l’échelle internationale.

Autonomie des universités :
La loi de 2007 sur l'autonomie des universités (LRU) prévoit que toutes les universités françaises seront autonomes à
l'horizon 2012. Au 1er janvier 2011, 73 universités sur 83 sont autonomes.
L’autonomie suppose la maîtrise totale du budget, des emplois et de la masse salariale. L’Etat transfère donc des fonds aux
universités. Celles-ci sont par ailleurs incitées à se rapprocher des entreprises et des collectivités territoriales en
développant des fondations.

L’Opération Campus lancée en février 2008 est un
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L’Opération Campus lancée en février 2008 est un
plan en faveur de l'immobilier universitaire
représentant un investissement de plus de cinq
milliards d'euros. Il s’agit de répondre à l'urgence de
la situation immobilière : près du tiers des locaux
universitaires sont considérés comme vétustes. 12
sites ont été retenus.

Les «investissements d’avenir » pour
l’enseignement supérieur et la recherche
représentent 22 milliards d’euros du grand emprunt.
Ces fonds doivent notamment permettre de financer
des « pôles d’excellence » et des « projets
thématiques d’excellence ». Ils contribuent au
financement de l’Opération campus.

Le Plan pour la réussite en licence (2008-2012)
vise à diviser par deux le taux d'échec en première
année à l'université.



L’organisation de l’apprentissage

L'apprentissage est une formation en alternance : il associe une formation chez un employeur et des enseignements
dispensés dans un centre de formation d'apprentis. Il est clairement séparé de l’enseignement professionnel et de la
formation continue.

La loi de 1971 fait du contrat d’apprentissage une variété du droit du travail. Les lois se sont ensuite succédées dans un
contexte de chômage des jeunes et de pénurie de moyens financiers, (lois de 1987, 1992, 1996).
La loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 a rénové le régime juridique de la collecte de la taxe d’apprentissage et
des conditions d’habilitation des organismes collecteurs.

Par la suite, la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 a prévu un certain nombre de nouvelles
dispositions pour développer et moderniser le dispositif, accroître l’attractivité et améliorer le statut de l’apprenti. Les
mesures pour l’emploi des jeunes (ex. avril 2009) visent souvent au renforcement de l’apprentissage.

Le contrat d’apprentissage est destiné aux jeunes de 16 à 25 ans révolus ayant satisfait à l’obligation scolaire. Il peut aussi
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Le contrat d’apprentissage est destiné aux jeunes de 16 à 25 ans révolus ayant satisfait à l’obligation scolaire. Il peut aussi
bénéficier aux jeunes d’au moins 15 ans, s’ils justifient avoir effectué la scolarité du premier cycle de l’enseignement
secondaire. Les apprentis ont un statut de jeune travailleur salarié en entreprise, sous la responsabilité d'un maître
d'apprentissage. Ils ont conclu un contrat de travail. Ils peuvent être accueillis dans la fonction publique.

Les C.F.A. (environ 1000) sont créés par convention avec les régions ou avec l'État et les collectivités locales, les chambres
de commerce, de métiers ou d'agriculture, les entreprises et les établissements d'enseignement public ou privé. L'enjeu de
l'apprentissage est d'offrir des formations initiales qui correspondent aux évolutions du marché du travail.

Les contrats d'objectifs fixent pour une durée de 3 à 5 ans les orientations et les objectifs de développement de
l'apprentissage et de l'enseignement professionnel en alternance sous statut scolaire. Les contrats d'objectifs ont pour
finalité de permettre à l'Etat, aux conseils régionaux et aux organisations professionnelles de mieux conjuguer leurs efforts
en matière de développement de l'apprentissage et de l'enseignement professionnel.

Instituée en 1925, la taxe d’apprentissage a pour objet le financement des premières formations technologiques et
professionnelles. Le taux actuellement en vigueur est de 0,5 % de la masse salariale brute de l’entreprise (sauf en Alsace-
Moselle: 0,26%).

Depuis 2006, l’intermédiation d’un ou plusieurs organismes collecteurs de la taxe d’apprentissage (OCTA) est obligatoire
pour le versement de toutes les dépenses au titre de la taxe d’apprentissage. En 2009, on comptait 137 OCTA.



Les effectifs d’apprentis

Les formations en alternance se développent. 
En 20 ans, le nombre total d’apprentis a presque 
doublé. Malgré cette progression, l’objectif de 
500 000 en fin d’année 2010 fixé par loi de 
programmation sociale de 2005 ne sera pas 
atteint. L’apprentissage n’est plus, depuis la loi 
de 1987, réservée aux CAP. Ceux-ci demeurent 
légèrement majoritaires, mais les apprentis sont 
d’un niveau scolaire de plus en plus élevé, 
comme le montre le graphique ci-contre. Ils sont 
aussi de plus en plus âgés. Majoritairement 
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masculin, l’apprentissage s’ouvre aux filles en 
même temps qu’il se développe dans le tertiaire.



L’organisation de la formation pour adultes

Le paysage de la formation des adultes est très fragmenté, et donc éloigné du caractère unitaire du système éducatif. La
fragmentation se fait par spécialité, par public, par niveau, par territoire, etc. Les textes législatifs encadrant la formation des
adultes permettent néanmoins de proposer une grille de lecture.

Le droit à la formation professionnelle figure dans le préambule de la constitution depuis 1946, mais la véritable instauration
de la formation professionnelle continue date de la loi du 16 juillet 1971 : elle fait entrer la formation professionnelle dans le
droit du travail. Elle introduit une obligation de dépense de formation à la charge des entreprises. La loi pose le principe d’un
financement privé de la formation, créant ainsi un marché de la formation répondant aux lois de l’offre et de la demande.

La loi de 2004 instaure un droit à la formation professionnelle tout au long de la vie. Elle rapproche les employeurs et les
salariés dans le choix des actions de formation, donne aux salariés plus d’initiatives dans l’élaboration de leur parcours de
formation professionnelle et assure une plus grande visibilité sur les besoins en formation.

La loi du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie rénove le dispositif
de formation professionnelle, élargit les missions des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA). Elle crée également
un fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP). Le paysage des OPCA est en transformation, l’Etat
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de formation professionnelle, élargit les missions des organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA). Elle crée également
un fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP). Le paysage des OPCA est en transformation, l’Etat
étant revu les critères d’agrément de sorte que des recompositions entre OPCA sont nécessaires au cours de l’année 2011.

Au total :

- Les salariés disposent d’un droit à la formation qui peut prendre plusieurs formes (DIF, CIF, etc.)

- Les OPCA (par branche professionnelle ou par région + 2 OPCA interprofessionnels interrégionaux : AGEFOS PME et
OPCALA + organismes uniquement gestionnaires du CIF : AGECIF et FONGECIF) collectent une partie des fonds des
entreprises, financent les formations, conseillent les entreprises.

- Les entreprises et la fonction publique financent directement une partie des formations.

- L’Etat, les régions, les Assedic, l’Unedic, les OPCA financent la formation des demandeurs d’emploi.

- Les organismes de formation dispensent les formations (labellisées par l’Office professionnel de qualification des
organismes de formation continue des conseils (OPQFC)). Ils peuvent relever de l’éducation nationale (les GRETA), des
services de formation continue des universités, du CNAM (Conservatoire des Arts et métiers) et de multiples autres
structures liées aux collectivités territoriales, ou privées.



Les acteurs de la formation continue

29Nota : les mêmes dispositifs bénéficient souvent de financements croisés. Les Ecoles de la deuxième chance sont 
financées par le FSE, par les entreprises, par les régions… 



Le financement de la formation continue
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Source : Annexe PLF 2011.
Source : Annexe PLF 2011.

En 2008, les dépenses de fonctionnement
représentent 62 % de la dépense pour la
formation professionnelle et l’apprentissage, la
rémunération des stagiaires 37 % et
l’investissement 1 %.

Dépense globale par financeur final  (en millions d 'euros)
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Marché et prestataires de la formation continue
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14 445 organismes de formation (activité principale)
en 2008

CA : 6,9 milliards d’euros

94 % des organismes relèvent du secteur privé

Acteurs de l’information et de l’orientation : 20
réseaux et 8 700 structures en 2008 (Annexe PLF
2011).

Total des organismes de formation : 45 777 en 2005
(Rapport cour des comptes)



Nombre de bénéficiaires et durée des formations
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Champ : salariés

Source : Annexe PLF 2011, p. 98.  

Source : Annexe PLF 2011, p. 138

En 2008, 11,4 millions de stagiaires ont fait appel aux organismes de formation ; le nombre d’heures-stagiaires atteint
755 millions ; la durée moyenne d’une formation : 67 heures. Les moyennes des durées de formation cachent
néanmoins des situations très contrastées.

Le taux d’accès à la formation et la durée moyenne des formations suivent des évolutions inversement
proportionnelles.



Objectifs et résultats
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Présentation de la partie

Les systèmes d’éducation et de formation sont confrontés à des défis majeurs. Ceux-ci
relèvent des missions qui leur sont assignées, et des évolutions du contexte dans lequel ils
évoluent.

Après avoir exposé dans la partie précédente les grands traits d’organisation du système
d’éducation et de formation, on s’attache ici davantage à ses résultats. On les organise ici
autour de quatre entrées non exhaustives :
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1. Education, formation et emploi
2. Education, formation et inégalités
3. Diplômes, qualifications, compétences 
4. Motivations des acteurs



Education, formation et emploi

Le diplôme est, aujourd’hui, la meilleure protection contre le chômage. Le niveau d’éducation est donc un élément
central de l’accès à l’emploi. Le niveau d’éducation des individus au cours de leur vie est par ailleurs fortement
déterminé par leur niveau de formation initiale.
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déterminé par leur niveau de formation initiale.

Le chômage massif qui caractérise la France depuis maintenant 30 ans rend d’autant plus nécessaire l’accès aux
diplômes. L’élévation générale du niveau de qualification (mesuré par les diplômes) entraîne une élévation
concomitante du niveau de diplôme nécessaire pour éviter le chômage.

Au-delà de cette approche purement quantitative, les situations sont diverses selon les secteurs d’activités. Il existe
une relative inadéquation entre les formations et les domaines créateurs d’emplois.

De même, le chômage pèse également différemment selon les catégories de population. A niveau de qualification
égal, les jeunes, les seniors, les femmes, les immigrés paient un tribut plus lourd au chômage.

Enfin, la France se caractérise par l’importance du chômage de longue durée. La perte d’emploi y est lourde de
conséquences du fait de la faiblesse de la mobilité professionnelle.

Ces évolutions résultent en grande partie de la situation intrinsèque de l’emploi, mais elles posent un certain nombre
de questions concernant les relations entre emploi et formation.



Forte corrélation entre chômage et niveaux de diplômes
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Le taux de chômage est fortement lié au niveau de qualification.

Ceci est vrai à tous les âges, même si les différences ont tendance à s’amenuiser au fur et à mesure du cycle de vie.

La situation des personnes sorties sans qualification (brevet ou pas de diplôme) se dégrade dans l’absolu, et relativement
aux différentes catégories de diplômés.

La proportion de jeunes sortis sans qualification a considérablement baissé depuis les années 1970, mais les 130 000
personnes qui sortent chaque année du système scolaire sans diplôme du supérieur connaissent des difficultés d’accès à
l’emploi croissantes et bien supérieures à celles que connaissaient les non diplômés des périodes antérieures.

Plus l’accès aux diplômes s’élargit, plus l’absence de diplôme devient durablement pénalisante.



Le niveau d’éducation ne suffit pas à expliquer le chômage
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Le niveau de qualification n’est pas le seul facteur explicatif des
différences de taux de chômage selon les populations. Ainsi, le niveau
de qualification s’élève suivant les générations, ce qui n’empêche pas
les jeunes d’être davantage au chômage que les plus âgés. Ceci
renvoie aux rigidités du marché du travail (qui dépasse le cadre de
cette étude). Parmi l’ensemble des jeunes sortis de l’école depuis 1 à 4
ans, le taux de chômage atteint en moyenne 21 % au cours du premier
semestre 2009.

Cette entrée difficile dans marché du travail est d’autant plus pénible
pour les femmes, les immigrés, les habitants de zones urbaines
sensibles (ceci indépendamment du niveau de qualification). Les
seniors subissent aussi les effets d’une concentration de l’emploi sur les
30-54 ans.



La question de l’inadéquation entre offres et demandes d’emplois

L’une des explications au fort taux de chômage en France, et notamment des jeunes, pourrait être lié au manque
d’adéquations entre les compétences formées et celles recherchées par les employeurs. On invoque ainsi fréquemment
les « métiers en tension » pour lesquels les difficultés de recrutement sont nombreuses (restauration, BTP, etc.). De
même, on sait que certaines filières d’enseignement comptent un nombre d’étudiants bien supérieur aux débouchés
professionnels qui peuvent raisonnablement en être attendus (étudiants en psychologie, sociologie, etc.).

La question de l’adéquation entre les formations et les besoins de main-d’œuvre est une question centrale pour
l’orientation des systèmes d’enseignement et de formation. Elle est cependant très complexe à aborder (Comment
anticiper les métiers de demain ? Faut-il privilégier une approche par compétences ou par métiers ? Comment adapter
les offres de formation en fonction de ces anticipations ? Quels degrés de contrainte (numerus clausus…) des acteurs ?
Etc.)

La multiplication des GPEC (Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences), des GPECT (GPEC territoriaux),
des CEP (Contrats d’études prospectives), la mise en place des PRDF (Plan régional de développement des formations)
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Source : http://www.reseau-tee.net/actu-emploi/205.htm.

Quelques exercices d’anticipation
des besoins de main-d’œuvre :

CAS – DARES : Les métiers en 2015 
(janvier 2007)

DEPP – BIPE : Prospective Emploi -
Formation 2015 (juillet 2006)

CEDEFOP (échelle européenne)

Travaux des branches 
professionnelles

Des travaux sur les adaptations des  
formations : GPEC et PRDF

des CEP (Contrats d’études prospectives), la mise en place des PRDF (Plan régional de développement des formations)
visent à tenter de combler ces manques.



Le poids des études initiales sur les parcours professionnels
La nature des études suivies et le niveau de diplômes ont une incidence forte sur le parcours professionnel. Les
segmentations qui jouent à l’entrée dans la vie active sont peu modifiées par la formation continue. Celle-ci bénéficie
principalement aux personnes les mieux intégrées dans l’emploi. La tendance est donc à l’accentuation des compétences
des plus qualifiés sur un marché du travail qui valorise fortement les qualifications sanctionnées par des diplômes. De fait, la
formation continue peut avoir pour effet de renforcer les inégalités liées au poids de la formation initiale dans les parcours
professionnels. L’essor récent de la validation des acquis de l’expérience qui traduit les formations en diplômes pourrait faire
évoluer les choses.

En 2003, en France, au sein de la génération
1960-1965, 32,9 % des titulaires d’un BTS-DUT
occupent un emploi de cadre supérieur, ou
exercent une profession libérale, ou sont
propriétaires d’une grande entreprise.
En Allemagne, ce taux est de 59,6 % parmi les
titulaires d’un diplôme de la Fachhochschule.
Dans la génération 1970-75, ces taux sont, en
2003, respectivement de 18,42 % pour la France
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Taux d'accès à la formation continue des salariés en emploi 
au cours des 12 derniers mois selon la durée du travail
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Source : INSEE, Enquête Formation continue, 2006.
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Chômage de longue durée dans quelques pays

Source : OCDE

Taux d'accès à la formation continue des actifs
au cours des 12 derniers mois

Champ : personnes des cohortes 1960-65 et 1970-75 titulaires d’un diplôme de 
l’enseignement supérieur.
Source : Economie et statistiques, 

2003, respectivement de 18,42 % pour la France
(en forte baisse donc) et 60,7 % pour
l’Allemagne.
L’accès à un emploi de cadre est donc plus
difficile en France qu’en Allemagne.

Source : INSEE, Enquête Formation continue, 2006.



Education, formation et 
inégalités
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L’égalité des chances suppose théoriquement que soient ouverts à chacun dès la naissance les mêmes opportunités en
termes d’études, de carrières, de salaires, de position sociale. Inaccessible pratiquement (en démocratie du moins), cet
objectif est néanmoins au cœur de nombreuses politiques notamment éducatives. L’idée étant que l’éducation offerte à
chacun est susceptible d’annuler ou du moins de réduire les inégalités de départ. Cette approche peut conduire, selon
les lectures qui en sont faites, à accroître les moyens consacrés aux publics les moins favorisés, ou, au contraire à
veiller à l’égal accès de tous aux mêmes services. Pratiquement, les deux approches coexistent.

Longtemps, l’école a été considérée en France comme le creuset de l’égalité républicaine. Elle offrait théoriquement à
tous la même éducation. La mise en place du Collège unique en 1973 a consacré cette vision dans les dispositifs en
mettant fin à un système d’enseignement secondaire à deux vitesses. Néanmoins, de nombreux travaux (pour la période
récente, voir notamment ceux de Marie Duru-Bellat) ont montré que loin de ce mythe, l’école française était un puissant
reproducteur social. Les inégalités de départ tendraient à s’accroître au cours de la scolarité.



Le poids des inégalités dans les performances des élèves
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Danemark
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Allemagne

Belgique

Rapport entre la part d'élèves issus de milieux 
défavorisés ayant un niveau faible en mathématique 
et celle issus de milieux favorisés
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Source : Ministère de l’éducation nationale
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Lecture : En France, les élèves issus des
milieux défavorisés sont 4,3 fois plus
nombreux à avoir un faible niveau en
mathématiques que ceux issus des milieux
favorisés.

Source : OCDE, données 2003

Entre 2000 et 2009, d’après les résultats des enquêtes PISA
(OCDE), le poids de l’origine sociale sur les performances des
élèves en compréhension de l’écrit s’est accentué.

Cette évolution peut résulter de plusieurs facteurs, y compris,
l’accroissement des inégalités de handicaps entraînés par la
situation économique et sociale. En tout état de cause, l’école
remplit de moins en moins bien son rôle d’égaliseur social.



Le système d’éducation accroît-il les inégalités ?

Le déterminisme social est perceptible dès
l’entrée en 6ème, comme le montre le
graphique ci-contre, qui présente la proportion
d’élèves en retard à l’entrée en 6ème, en
fonction de l’origine sociale. Par ailleurs, la
part des élèves en retard venant d’une école
appartenant aux réseaux d’éducation
prioritaires « ambition réussite » est le double
de celle des élèves venant d’un établissement
n’appartenant pas à ce réseau (30 % contre
15 %).
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Ces inégalités s’accroissent au cours du
second cycle. Pour un même niveau scolaire
en 6ème, le pourcentage de jeunes parvenant
en terminale est supérieur dans les catégories
sociales favorisées que dans les catégories
sociales défavorisées. Reste à savoir quel est
l’influence propre du système scolaire dans
cette évolution.

Une étude comparative récente sur la France et l’Allemagne (Duru-Bellat , et alii, 2010) conclut :
« Au total, si les analyses de la mobilité sociale (et donc de la force de la reproduction sociale), en France et en Allemagne,
concluent à une proximité ente les deux pays (…) il apparaît que cette mobilité se réalise à travers des processus vraiment
différents : d’un côté, une relative ouverture des possibilités d’études, mais davantage de jeu au moment de l’insertion
(laissant place à des effets de dominance), de l’autre, une sélectivité plus marquée quant à l’accès aux études longues mais
des débouchés qui ensuite sont plus assurés. La question reste ouverte de savoir dans lequel des pays comparés ici la
méritocratie est in fine mieux garantie. »



Le système d’éducation accroît-il les inégalités ?

La diffusion des études supérieures a
considérablement élargi l’accès des catégories
sociales les moins favorisées . Néanmoins, les
disparités d’accès en fonction du milieu social sont
encore patentes.

Le développement de l’enseignement supérieur s’est
accompagné, en France et en Europe, d’une
diversification des filières . Une étude récente sur
les inégalités d’accès à l’enseignement supérieur en
France et en Allemagne (Marie Duru-Bellat, Annick
Kieffer, David Reimer, Economie et Statistique n°
433-434) montre que :
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« En Allemagne, les inégalités sociales jouent plus en
amont du baccalauréat qu’en France, où
l’élargissement considérable de l’accès à ce diplôme
tend à reporter l’influence des origines sociales au
moment de l’orientation effective vers les filières et
les spécialités du supérieur : l’existence de la filière
des grandes écoles est un facteur déterminant à ce
stade. En revanche, il n’existe pas en France de
hiérarchisation sociale nette entre les spécialités. »

Les enfants de cadres et professions intellectuelles
supérieures comptent pour 29,8 % des étudiants
français du supérieur, mais pour 51 % des étudiants
des classes préparatoires aux grandes écoles.

Les enfants d’employés et d’ouvriers comptent pour
22,2 % des étudiants du supérieur et pour 15,6 % des
étudiants de CPGE.



La formation professionnelle renforce-t-elle les inégalités ?

Taux d'accès à la formation continue au cours des 1 2 derniers mois

50

60

70

La formation continue bénéficie principalement aux personnes les plus intégrées dans l’emploi : les salariés diplômés. La
tendance est donc à l’accentuation des compétences des plus qualifiés sur un marché du travail qui valorise fortement les
qualifications sanctionnées par des diplômes. De fait, la formation continue peut avoir pour effet de renforcer les inégalités
liées au poids de la formation initiale dans les parcours professionnels.

Les dispositifs de certification des compétences qui se mettent en place permettent de traduire la formation reçu en
diplômes. Leur développement, cumulé avec un meilleur taux d’accès à la formation continue pour les catégories de
salariés les moins diplômés pourrait contribuer à limiter les effets des inégalités de départ. Ceci suppose que une montée
en puissance de la VAE. Ceci suppose également que les employeurs accordent aux certificats issus de la VAE le même
crédit qu’aux diplômes initiaux.
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Diplômes, qualifications, 
compétences 

La compétitivité des économies développées passe par la mise en place de ce qu’il est convenu d’appeler
la « société de la connaissance » (ou « société du savoir »). Les compétences (de toutes sortes) de la
population joueraient un rôle majeur dans la croissance économique (voir par exemple :
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population joueraient un rôle majeur dans la croissance économique (voir par exemple :
http://www.oecd.org/dataoecd/11/28/44417824.pdf). La société de la connaissance est devenu un objectif
de l’Union européenne lors du conseil de Lisbonne en 2000.

L’amélioration des compétences de la population de façon globale peut se juger à l’aune de plusieurs
indicateurs, mais aucun n’est véritablement souverain. L’élévation du niveau de qualification au cours des
générations est ainsi une tendance lourde. Néanmoins, les évaluations des acquis des élèves peuvent
donner l’impression que « le niveau » se dégrade. Le débat sur cette dernière question, pour intéressant
qu’il soit, est faussé par le manque d’évaluation globale de l’ensemble des compétences de la population.
Or, les domaines de compétences évoluent.



L’élévation générale du niveau de qualification

Jeunes ayant quittté prématurément l'éducation et 
la formation en 2009 (%)
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Le niveau de qualification (estimé par les diplômes) a fortement augmenté et
les générations jeunes sont, en moyenne, beaucoup plus diplômées que leurs
parents.

Les sorties du système scolaire sans qualification diminuent. En 2009, 12 %
des 18-24 ans ont un faible niveau d’études, selon la référence
communautaire, faute de détenir un CAP, BEP, baccalauréat ou d’avoir suivi
une formation au cours du dernier mois. 6 % des élèves du secondaire
arrêtent l’école en-deçà du « niveau du CAP », selon la définition française
des années soixante.

Si la France a rattrapé une grande partie de son retard, la situation est
stationnaire ces dernières années et notre pourcentage de jeunes de faible
niveau d’études reste supérieur à ceux des pays du nord de l'Union
européenne et des Etats-Unis. L'Union européenne vise pour 2020 un
pourcentage de « sorties précoces », devenu « décrochage scolaire »,
inférieur à 10 % (18 % en 2000 et 15 % en 2008 sur l’ensemble de l’Union).



Des connaissances aux compétences

Les débats sur la baisse du niveau scolaire sont difficiles à
trancher de façon globale.

S’il est possible d’établir des évaluations comparatives sur
des contenus de savoirs, il semble également évident que
la nature des compétences et des savoirs nécessaires à la
vie sociale et économique évoluent au cours du temps.

Il semble évident que les compétences en version latine
sont moins élevées aujourd’hui en fin de 4è qu’elles ne
l’étaient il y a 30 ans ; il est également incontestable que
les jeunes maîtrisent mieux l’informatique que ne le
faisaient leurs parents.

Au-delà de ces savoirs de base, il est aujourd’hui
couramment admis que les systèmes d’éducation et de
formation doivent permettre l’acquisition de compétences
plus larges, plus approfondies, dans des domaines variés,
s’échappant (souvent) des pures connaissances
disciplinaires. On peut reprendre la définition et la
typologie des compétences développée par F. Tilman et
D. Grootaers :

La compétence est d’abord un savoir agir qui requiert la
maîtrise d’un certain nombre d’aptitudes et la faculté de
les mobiliser dans la résolution de problèmes. On
distingue ainsi :

- les connaissances , c’est-à-dire les informations, les
notions, les procédures acquises mémorisées et
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Il demeure que des compétences « de base » semblent
nécessaires à la vie sociale et à l’insertion économique. De
plus en plus, celles-ci sont estimées à partir du concept
anglo-saxon de littératie (litteracy). Celle-ci peut être définie
comme « l’usage d’informations écrites pour atteindre ses
objectifs, pour développer ses connaissances et ses
potentialités, pour agir et évoluer dans la société ». Ceci se
décline, pour les chiffres, avec le concept de numératie.

Le Ministère de l’éducation nationale a ainsi développé la
notion de « socle commun de connaissances et de
compétences » et a défini sept compétences que tout élève
doit maîtriser à la fin de la scolarité obligatoire.

notions, les procédures acquises mémorisées et
reproductibles par un individu dans un contexte donné ;

- les capacités , c’est-à-dire les opérations mentales, les
mécanismes de la pensée que l’individu met en œuvre
quand il exerce son intelligence ;

- les habiletés , c’est-à-dire les perceptions, les
mouvements, les gestes acquis et reproductibles dans un
contexte donné, qui s’avèrent efficaces pour atteindre
certains buts dans le domaine gestuel (physique et
manuel).

Les compétences sont de moins en moins considérées
comme des connaissances pures dans un champs
disciplinaire donné, et l’accent est aujourd’hui mis
fortement sur les compétences transversales,
combinatoires, ou encore transférables.

Les modalités de développement de ces compétences et
leur évaluation sont encore très embryonnaires dans les
systèmes d’éducation et de formation.



Dégradation de la maîtrise des compétences de base ?

Trends in reading performance
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L’illettrisme est en net recul en France. Ceci tient essentiellement à la spectaculaire croissance de la scolarisation. L’étude de
l’INSEE sur l’illettrisme analyse les compétences des personnes de 18 à 65 ans dans les trois domaines fondamentaux que
sont la lecture de mots, la compréhension d’un texte simple et la production de mots écrits. Selon l’édition 2004 de cette
étude, 12 % des 18- 65 ans seraient dans une situation préoccupante, mais ces difficultés croissent avec l’âge (ou plutôt
avec les générations).

Environ 7 % des 18-29 ans ont des difficultés graves en lecture ; c’est le cas de 22 % des 60-65 ans. Aujourd’hui, 40 % des
plus de 60 ans n’ont pas dépassé l’enseignement primaire, d’après Christian Baudelot et Roger Establet. Cependant, les
enquêtes PISA donnent des résultats inquiétants qui tendent à montrer une dégradation nette des compétences en lecture
en France chez les jeunes. En effet, 15 % des élèves français de 15 ans étaient considérés par les tests PISA comme étant
de mauvais lecteurs en 2000 ; cette proportion est passée à 21 % en 2006 pour redescendre à un peu moins de 20 % en
2009. En Finlande, les mauvais lecteurs représentent moins de 5 % de la population de 15 ans en 2006, 8 % en 2009.

En maths, les scores de la France se dégradent (- 14 points entre 2003 et 2009) ; en sciences, ils s’améliorent légèrement (+
3 pts entre 2006 et 2009)



L’excellence française en péril ?

Au-delà des savoirs fondamentaux, les systèmes d’enseignement et de formation ont la charge de contribuer à produire
de l’excellence (terme à la mode), ou de former une élite (terme passé de mode). Cet impératif est double : il s’agit de
fournir à la nation et aux entreprises nationales des cadres compétents ; il s’agit également de produire des savoirs
scientifiques et techniques susceptibles de se traduire en avantages compétitifs sur une scène mondiale de plus en plus
concurrentielle.

Les classements des établissements d’enseignement
supérieur selon des critères d’ « excellence » deviennent
légion depuis le succès de celui proposé par l’Université
de Shangai. Celui-ci valorise fortement l’excellence
scientifique : en 2010, la France ne comptait que 3
universités dans les 100 premières. La taille des
établissements ne joue pas en faveur de la France.

Certains classements des établissements d’enseignement
supérieur mettent en valeur la part des anciens étudiants
occupant des postes de direction dans les grands groupes
(classement de l’Ecole des Mines notamment – ci dessus).
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Part de la France dans la recherche mondiale (source :
OST 2010)
Part mondiale de la France dans le système de brevet
européen : 6,3 % en 2008, contre 8,9 % en 1990.
Part mondiale de la France dans le système américain de
brevets : 2,0 % en 2008, contre 3,3 % en 1990.
En 2008, la France produit 4,2 % des publications mondiales
en sciences de la matière et de la vie (5,4 % en 1998).



Au-delà des compétences, les capacités créatives

Encourager la créativité et l’innovation , y compris l’esprit
d’entreprise, à tous les niveaux de l’éducation et de la formation est
un des objectifs que fixe l’Union européenne dans le cadre
stratégique pour la coopération européenne dans le domaine de
l’éducation et de la formation de son programme « Education et
Formation 2020 ».

Faute d’indicateurs stabilisés, il est difficile d’évaluer la capacité des
dispositifs d’enseignement à favoriser l’innovation et la créativité
chez les élèves, étudiants et stagiaires.

Des débats théoriques sur le lien entre intelligence et créativité
animent certains cercles de chercheurs. La question première étant
de savoir quels critères sont retenus pour qualifier ces deux
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de savoir quels critères sont retenus pour qualifier ces deux
dimensions. Néanmoins, il semble reconnu (rapport Taddei) qu’au-
dessus d’un niveau donné d’intelligence (QI), la créativité (mesurée
par exemple grâce au Torrance Tests of Creative Thinking (TTCT))
soit indépendante de l’intelligence ; un certain degré de QI serait
cependant nécessaire pour développer une pensée créative. Les
études les plus nombreuses insistent cependant davantage sur le
fait qu’il existe de multiples formes d’intelligence et de types de
créativité.

Il demeure que l’enseignement en France se caractérise par la
faible capacité d’initiative laissée aux apprenants, une approche très
négative de l’erreur, des évaluations valorisant la restitution de
connaissances. Ces approches traditionnelles sont moins axées sur
la résolution de problèmes (problems solving) que dans de
nombreux pays de l’OCDE. C’est d’ailleurs une des causes
invoquées de la faible réussite de la France aux tests PISA.

L’OCDE a proposé plusieurs scénarios sur
l’école. Celui présenté ci-dessus se distingue
fortement du scénario très pyramidal
« Bureaucratic School Systems Continue ».



Motivation des acteurs

51

La demande de productivité adressée au système éducatif s’accroît d’autant plus que les dépenses publiques sont
sous tension.
Les indicateurs de l’efficacité du système éducatif sont très lacunaires et mal stabilisés.
On peut essayer d’approcher la notion d’efficacité du système éducatif de façon qualitative à travers les
motivations de ses principaux acteurs, en partant du principe selon lequel pour que le système soit efficace, il est
nécessaire que les motivations des agents soient maximales, notamment celles des usagers (élèves, étudiants,
stagiaires) et celles des acteurs de la formation (enseignants, formateurs, prescripteurs des formations). La
motivation est un champ largement exploré par la psychologie. On peut distinguer assez simplement la motivation
intrinsèque (plaisir d’apprendre) et la motivation extrinsèque (on escompte des effets positifs de l’activité
d’apprentissage). L’une et l’autre sources de motivation ne sont pas exclusives.
On propose ici quelques données permettant une première approche de ce thème.



Motivation des élèves et des étudiants : une évaluation par l’ennui 
et l’absentéisme

Selon le baromètre AFEV 2008, 34% des élèves du primaire et du
collège déclarent « aimer un peu aller à l’école », 13% ne « pas trop
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collège déclarent « aimer un peu aller à l’école », 13% ne « pas trop
aimer aller à l’école » et 10% ne « pas aimer du tout aller à l’école ».
Cette part est plus importante encore chez les collégiens (68% d’entre
eux aiment un peu, n’aiment pas trop ou pas du tout aller au collège).

Ce goût limité pour l’espace scolaire pourrait être la conséquence
notamment de l’ennui à l’école ou des sentiments de peur ou de stress
qu’éprouve une part significative des élèves interrogés. Celui-ci peut
être lié, selon l’AFEV, à l’incompréhension fréquente de ce qui est
demandé à l’école.

On peut aborder la question de la motivation des élèves aux niveaux
plus élevés d’éducation à la part d’élèves absentéistes. Dans les
établissements du secondaire, les lycées professionnels comptent
jusqu’à 14% d’absentéistes.

Dans le supérieur, la part des étudiants absentéistes reste forte, mais
diminue dans quasiment toutes les filières hors STS.

Champ : 700 élèves du CP à la 3è.
Source : baromètre AFEV 2008

Absentéisme volontaire dans l’enseignement supérieu r

Source : DEPP, L’état du supérieur, 2009



Augmenter les motivations et l’efficacité en personnalisant les 
apprentissages ?

Cette individualisation (relative) des apprentissages se lit à
travers les objectifs pédagogiques affichés notamment dans
les IUFM (mettre l’élève au centre du système scolaire, gestion
de la diversité en classe) et le développement de multiples
dispositifs particuliers qui mettent à mal l’idée d’une même
école pour tous, mais viennent répondre à des besoins
spécifiques. Ces tendances sont lisibles à travers la mise en
place d’enseignements de type modulaires au lycée et l’ambition
d’ouvrir la palette des choix offerts aux élèves (réforme du lycée

La personnalisation de l’éducation est une tendance lourde lisible à travers les objectifs affichés par le ministère de
l’éducation nationale (il existe même un « bureau de la personnalisation des parcours scolaires et de la scolarisation des
élèves handicapés ») et qui répond à l’individuation des valeurs que révèlent les enquêtes sur les valeurs dans les pays
développés.
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d’ouvrir la palette des choix offerts aux élèves (réforme du lycée
entrant en vigueur progressivement à la rentrée 2010) ou encore
dans le développement des dispositifs dits d’éducation prioritaire
au bénéfice des élèves en difficultés.

De même, à l’université , la mise en place du tutorat, l’attention
plus grande accordée à l’information des étudiants est une
tendance récente. Les étudiants notent (tableau) une
amélioration sensible entre 1996 et 2006 de la disponibilité des
enseignants , plus faible lorsqu’il s’agit de l’information et de
l’orientation.

La personnalisation passe aussi par une attention renouvelée à l’orientation . Elle est souvent subie, ou « par défaut », et est
considérée comme un des handicaps majeurs à l’épanouissement des élèves et étudiants, voire stagiaires de la formation
continue. Les inégalités d’accès à l’information sur les filières et les débouchés est également un des facteurs d’inégalité de
parcours entre les élèves. Les différentes composantes de l’orientation sont très insuffisamment développées en France. Au-
delà de l’affectation dans telle ou telle filière de formation, l’orientation comprend l’information sur les filières de formation et
les métiers et l’aide à l’élaboration d’un projet personnel de formation et/ou professionnel. L’évaluation de ces trois pans de
l’orientation montre des marges d’amélioration possibles substantielles (voir les recommandations du COE sur l’orientation).



Une organisation des temps non optimale

• Le temps d’éducation est largement concentré en début de vie pour fondre ensuite. Ceci est d’autant plus vrai en
France où la reprise d’études durant la vie active est rare. Pourtant, l’accélération du rythme d’obsolescence des
savoirs, de même que l’augmentation de la durée de vie active et les impératifs de mobilité professionnels incitent au
développement de la formation tout au long de la vie.

• Le temps d’étude est lui-même très concentré sur l’année (notamment à l’université) alors même que l’efficacité
de l’enseignement supposerait davantage de continuité et moins de ruptures. Ces rythmes organisés autour des
vacances apparaissent relativement décalés par rapport aux évolutions économiques, sociales et des modes de vie.
De même, il conviendrait de savoir si les longues coupures de l’été à l’université répondent effectivement à un
besoin de travail saisonnier réel pour les étudiants.
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besoin de travail saisonnier réel pour les étudiants.

• L’organisation des temps d’étude sur la journée n’est pas, du moins dans les premiers cycles d’enseignement ,
organisé de manière optimale selon les avancées de la chronobiologie. Dans le supérieur, ce constat peut
probablement être accentué, notamment à l’université où les cours sont très éclatés.

• Le système d’éducation est très segmenté. Les seuils nombreux apparaissent à beaucoup comme des facteurs de
stress pour les élèves (orientation-sélection). Ils s’apparentent à des modes de sélection souvent implicites. Les
seuils les plus incriminés sont notamment le passage de CM2 en 6è (considéré comme brutal), la fin de troisième,
l’entrée dans le supérieur. Si les deux derniers ont une logique puisqu’ils s’accompagnent d’une orientation, le
premier n’a plus de raison d’être depuis la mise en place du collège unique en 1973…



Le malaise des enseignants

Champ : Enseignants du secondaire.
Source : Ministère de l’Education Nationale,
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En 2008, la quasi-totalité des enseignants (93 %) s'accordent à dire
que le malaise enseignant existe bel et bien (tout comme lors de
l'enquête réalisée en 2005). 67% se sentent personnellement
concernés par ce malaise en 2008, soit un taux en progression de 14
points par rapport en 2005. Ce sentiment est surtout véhiculé par un
manque de reconnaissance professionnelle , avant les conditions
de travail ou de rémunération.

Si la moitié des enseignants considère que leur situation est meilleure
que celle de leurs parents, aussi bien en terme de position sociale
qu'en terme de conditions de travail, le quart considère à l'inverse que
leur situation est moins bonne. Et ce constat est encore plus marqué
pour les enseignants dont au moins l'un des parents est ou était lui-
même enseignant.

Source : Ministère de l’Education Nationale,
Enseigner en collège et en lycée, 2009.

Champ : Enseignants du secondaire.
Source : Ministère de l’Education Nationale, Enseigner en 
collège et en lycée, 2009.



Une dégradation des conditions de travail des enseignants ?
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Les taux d’encadrement augmentent dans le primaire et dans le
supérieur ; ils baissent dans le second degré, après une forte
hausse entre 1995 et 2000. Cette baisse peut nourrir l’impression
d’une dégradation des conditions de travail, notamment alors que
le climat social dans certains établissement (collèges, lycées
professionnels) paraît de plus en plus difficile (les données en
série longue manquent pour le confirmer)

Champ : Enseignants du secondaire.
Source : Ministère de l’Education Nationale, Enseigner en collège et en lycée, 
2009.



Les débats sur la taille optimale des classes

Conclusion d’une étude de Denis Meuret (2001) sur la réduction de la taille des classes:
Pour être efficace, la réduction doit être importante et amener les classes nettement en dessous de 20 élèves.
- Pour un élève médian, une réduction importante des effectifs ne conduit qu’à un effet faible, de l’ordre de 0.2 écart-type,

soit, un gain de 8 rangs sur 100.
- Pour les élèves défavorisés, cet effet devient important. Il peut atteindre 0.4 écart-type, soit un gain de 16 rangs sur 100.
- Cet effet perdure longtemps après que les élèves ont rejoint de grandes classes. Les données disponibles ne permettent

pas de savoir si ce caractère durable exige ou non que la fréquentation des petites classes pendant plus d’un an.

Une étude de Thomas Picketty en 2004 utilise les
données du panel primaire 1997 pour estimer l’impact
des tailles de classes réduites sur la réussite scolaire.
Elle met en évidence des impacts positifs
importants : une réduction d’un élève par classe de la
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importants : une réduction d’un élève par classe de la
taille de CE1 conduit à une augmentation de 0,7 point
du score obtenu par les élèves défavorisés aux
évaluations de mathématiques de début de CE2.
L’impact négatif de la ségrégation scolaire estimé par
la même étude existe, mais est sensiblement plus
faible que celui des tailles de classe.

Les effets de réduction de la taille des classes sont
moins importants chez les élèves du collège et du
lycée. L’étude n’a pas été élargie au supérieur. Dans
ce dernier cas, il convient néanmoins de noter que les
filières les plus prisées sont celles qui offrent des taux
d’encadrement élevés.

Une remarque de bon sens s’impose : la réduction de la taille des classes est d’autant plus importante et efficace que les
enseignements sont personnalisés et que la discipline au sein de la classe pose problème. La Corée du Sud dispose
d’excellents scores aux tests PISA avec des classes aux effectifs très supérieurs à ceux des classes françaises.
L’enseignement y est cependant davantage « magistral » et les problèmes de discipline inexistants.



Conditions de travail : les aspirations des enseignants

Outre la diminution du nombre d’élèves par classes, les
aspirations des enseignants de l’éducation nationale portent
sur :
Les salaires
Le livre vert sur l’évolution du métier d’enseignant (2008)
montre que les rémunérations nettes versées aux
enseignants du primaire et du secondaire ont augmenté en
moyenne d’environ 1,9 % par an entre 1990 et 2005, soit à
peu près exactement le rythme d’évolution annuel des prix à
la consommation (+1,88 %). Si la situation relative des
enseignants au sein des cadres de la fonction publique s’est
dégradée, leur situation s’est plutôt améliorée au regard des
cadres et professions intermédiaires du privé. Par ailleurs,
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cadres et professions intermédiaires du privé. Par ailleurs,
les enseignants semblent moins bien payés que dans de
nombreux pays européens. Ceci est également vrai dans
l’éducation supérieure, même si l’éventail des rémunérations
est plus ouvert.

Les carrières
Un peu plus du quart des enseignants envisagent à terme de
cesser d'enseigner en collège ou lycée, de façon temporaire
ou définitive. Les attentes de ces enseignants sont très
partagées puisque, en 2008, 49% d'entre eux souhaitent
rester dans l'Education Nationale alors que 43%
préféreraient une mobilité hors de l'Education Nationale (8%
ne sachant pas). Or, les perspectives de mobilité sont très
faibles, notamment à l’extérieur de l’Education Nationale
malgré le dispositif dit de « seconde carrière » ouvert par la
loi d’août 2003, mais resté largement théorique.

Champ : Enseignants du secondaire.
Source : Ministère de l’Education Nationale, Enseigner en collège et en lycée, 
2009.



Accès à la formation continue : quelles motivations ?

La Commission européenne a mené une enquête intitulée
Adult Education Survey entre 2005 et 2008 dans la plupart
des pays de l’Union européenne afin d’identifier les raisons
qui poussaient les salariés à demander une formation
continue. La France se distingue dans la mesure où la
réponse « pour mieux faire son travail et/ou améliorer les
perspectives de carrière » a été la moins donnée. En
revanche, la proportion des personnes déclarant que la
formation a pour but d’«obtenir des savoirs/compétences
utiles dans la vie quotidienne » est beaucoup plus forte que
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utiles dans la vie quotidienne » est beaucoup plus forte que
dans les autres pays.

D’après un rapport du CAE (Lemoine, Wasmer, Les
mobilités des salariés, 2010), ces résultats sont le corollaire
des spécificités des formations dispensées en France qui
sont plus largement centrées sur le capital humain
spécifique à l’emploi, voire au poste et aux tâches des
salariés, au détriment du capital humain dit général qui
permet d’évoluer.

Le même rapport montre que le capital humain est coûteux à acquérir mais augmente les perspectives des agents (salaires,
employabilité, carrières). Mais, de manière générale, il est plus rentable pour les entreprises de développer les
compétences spécifiques des salariés. Les employeurs sont disposés à financer en partie l’acquisition de compétences
générales au travail, mais préfèrent les compétences spécifiques. Les salariés sont disposés à financer en partie l’acquisition
de compétences générales au travail, et beaucoup moins les compétences spécifiques.
Pour développer les motivations des entreprises à financer les formations générales, les auteurs du rapport préconisent un
bonus-malus sur les cotisations d’assurance chômage

Source : Lemoine, Wasmer, 2010



En guise de conclusion :
une synthèse des forces et faiblesses

des systèmes d’éducation et de formation en France
FORCES

Recul général de l’illettrisme et élévation générale du 
niveau de qualification

Un même cadre d’enseignement pour tous jusqu’à 15 
ans.

Des élèves globalement motivés au primaire

Des enseignants motivés par leur mission pédagogique et 

FAIBLESSES
Dégradation des compétences en lecture des jeunes de 15 
ans

Chômage durable des moins diplômés

Poids important de l’origine des élèves dans la réussite 
scolaire

Des motivations faibles  et un stress important des élèves au 
collège et lycée

Manque de motivation salariale et de perspectives de carrière 
pour les enseignants
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Des enseignants motivés par leur mission pédagogique et 
le contact avec les élèves

Des temps scolaires qui procurent des vacances

Ouverture de l’enseignement supérieur à toutes les 
catégories sociales

Des grandes écoles prestigieuses et de grande qualité

Taux d’accès à la formation continue  en hausse ; nombre 
de certifications en hausse

Part relativement importante de la France dans les 
brevets et les parutions scientifiques

pour les enseignants

Concentration des temps d’études (sur le cycle de vie, de 
l’année…)

Une dichotomie entre grandes écoles et universités qui se 
traduit dans l’emploi. 

Poids important de l’origine des élèves dans l’accès aux 
filières prestigieuses

Peu d’accès à la formation pour les moins diplômés

Système de formation continue peu lisible

Accès à la formation bénéficiant surtout aux salariés en emploi

Part de la France dans les brevets et les parutions 
scientifiques en baisse



Perspectives

Les systèmes d’éducation et de formation ont été dans ce document de diagnostic largement regardés in vitro.
L’objectif était de proposer un état des lieux qui puisse être partagé et discuté.
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Pourtant les grands défis qui attendent le système d’enseignement résulteront pour une large part de sa capacité
à répondre aux évolutions du monde contemporain. Ceci ne signifiant pas qu’il doive fluctuer au gré des modes.

Pour mener à bien la modernisation des systèmes d’éducation et de formation, une réflexion sur les grandes
tendances d’évolution susceptibles d’avoir un impact fort sur l’éducation et la formation semble un préalable
important (phase 2 de l’étude). La confrontation de ces tendances exogènes avec les caractéristiques des
systèmes d’éducation et de formation esquissées dans ce document de cadrage doit permettre d’identifier les
principaux défis auxquels ils sont ou pourraient être confrontés.

L’identification des innovations (phase 3) de l’étude devrait, quant à elle, permettre de nourrir d’éléments concrets
la réflexion sur les voies et moyens de relever ces défis.


